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Cette fiche vous est proposée pour réaliser les relevés manuels de doses. L’envoi et la transmission s’effectuent 

ensuite sur l’application web https://basenrd.asnr.fr/. Aucun document scanné ne sera traité. 
 

Etablissement :  Service :  Année :  

Installation (DM) : Installation mobile (O/N) : Reconstruction itérative utilisée (O/N) : 

Examen * :   

Catégorie de 

poids 

☐ Adulte 

(>=18 ans, IMC [18-35]) 

☐ Pédiatrie (NB : borne supérieure EXCLUE) : 

☐ [0-10 kg[      ☐ [10-20 kg[      ☐ [20-30 kg[      ☐ [30-50 kg[ 

* cf. décision ASN n° 2019-DC-0667 pour la liste complète des examens et des catégories de poids 
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(mGy.cm) 

1         

2         

3         

4         

5         

6         

7         

8         

9         

10         

11         

12         

13         

14         

15         

16         

17         

18         

19         

20         

21         

22         

23         

24         

25         

26         

27         

28         

29         

30         

  

Les colonnes colorées sont obligatoires et ne peuvent être vides. Les autres colonnes sont proposées au 

remplissage, de façon facultative. 

Les évaluations portent sur au moins 30 patients adultes consécutifs, mais le nombre de patients n’est pas limité 

et votre médiane n’en sera que plus représentative si vos relevés comportent davantage de mesures. 

https://basenrd.asnr.fr/NRD-frontOffice/pages/
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Mémo technique : 

- L’âge est à renseigner en années, même en pédiatrie (âge en mois / 12) 

- La taille est à renseigner en centimètres. Les tailles renseignées en mètres sont arrondies sur l’appli NRD 

à 1 ou 2cm, ce qui crée une erreur lors du calcul de l’IMC. 

 

 
Table d’IMC pour aide à la sélection des patients sur les évaluations dosimétriques NRD 

Les patients se situant 
dans la zone verte ont un 
IMC entre 18 et 35 kg/m² et 
peuvent être inclus dans 
des relevés de données 
NRD portant sur une 
région anatomique autre 
que la tête.  
Pour les actes réalisés sur 
la tête, tous les patients 
peuvent être inclus, sans 
restriction d’IMC. 


